
2007 est une année tremplin pour le devenir de notre territoire.

Malgré l’approche des échéances électorales, les élus de Vivarhône restent 
déterminés et poursuivent leur travail, dans l’intérêt général. 

Le développement économique est le pilier de notre croissance et le centre 
de beaucoup d’efforts car l’emploi demeure une priorité pour tous.

Plusieurs dossiers très importants entrent en action cette année, ce sont 
des projets stratégiques pour notre territoire, il nous faut tirer parti des 
opportunités qui nous sont données.

Nous devons poursuivre l’aménagement de notre territoire en garantissant 
un équilibre du développement économique et du développement agricole, 
tout en contenant la pression foncière issue de l’habitat.
Le maintien des exploitations agricoles reste pour nous une priorité. 
L’agriculture joue un rôle prépondérant pour la qualité de notre cadre  
de vie.

La visite du Ministre de l’Industrie François LOOS en juillet 2006 pour 
l’inauguration de la nouvelle unité INOPLAST de Félines a été l’amorce 
du dispositif Arcelor qui vise à créer 300 emplois d’ici fin 2008 sur le Nord 
Ardèche.

Par ailleurs, la Communauté de Communes Vivarhône souhaite répondre 
aux attentes de créateurs d’entreprises et investit dans l’acquisition 
d’un bâtiment à Serrières. Cet atelier relais vise à mettre à disposition, 
temporairement, des locaux pour de jeunes entreprises et à leur proposer 
ensuite des solutions pérennes d’implantation sur nos zones d’activité.

De nombreux autres projets verront le jour cette année.

Nous souhaitons valoriser l’esprit d’entreprise
et faire de notre territoire un lieu où il fait bon 
vivre et travailler.

• Bogy • Brossainc • Charnas • Colombier-le-Cardinal • Félines • Limony • Peaugres • Saint-Désirat • Saint-Jacques-d’Atticieux • Serrières • Vinzieux •
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L’Edito du Président

Richard MOLINA 
Président de la Communauté de Communes 

Sommaire

Edito	 p.1
Environnement
et déchets	 p.2
Développement
économique	 p.3
Culture, tourisme
et patrimoine	 p.4

Enquête :
Le compostage individuel

Dossier : L’Admr

N°4



Journal  d’ informat ion de la  communauté de communes  Vivarhône -  Mai  2005 n°2Journal  d’ informat ion de la  communauté de communes  Vivarhône -  Mai  2007 n°4

                De quoi s’agit-il ?

DEEE : Déchets Electriques Electroniques et Electroménagers. Ils regroupent l’ensemble des articles composés 
d’une puce électronique, d’une pile ou circuit électrique. Electroménager, TV, Hi-Fi, Vidéo, 
Jouets, les lampes néon, ….
Aujourd’hui, vous payez le recyclage lors de vos achats (participation Eco-Taxe) alors ayez 
le réflexe de faire reprendre votre ancien appareil.
La commission Environnement travaille sur la possibilité d’organiser en déchetterie la collecte de ces déchets.

Les DEEE ou D3E se recyclent…

Environnement et Déchets

Activités 2006

Un conteneur pour les textiles a été mis en place à  
la déchetterie. Vous pouvez y déposer vos sacs de  
vêtements propres, et en bon état, articles de  
maroquinerie, chaussures, linge de maison et textiles 
d’ameublement.

Et les textiles ?
Nous utilisons de plus en plus de cartouches  
d’imprimantes. Vous pouvez désormais déposer vos  
consommables usagés dans des box prévus à cet effet. 
Ils sont à votre disposition dans les mairies, les écoles 
et à la déchetterie de Vivarhône.

Les cartouches d’imprimantes

Evolution depuis 2003…
HORAIRES D’OUVERTURE

LUNDI de 16H à 18H
VENDREDI de 16H à 18H

SAMEDI de 9H à 16H
 MERCREDI de 16 H à 18 H
(du 1er avril au 31 octobre)

Déchetterie

Chaque semaine vous recevez environs 500 g de 
papier, journaux et magazines dans votre boîte 
aux lettres. En décidant de coller le STOP PUB, 
vous ferez économiser 6 500 €/an à la collectivité, 
et donc à votre taxe ! 
Il n’y a pas de petites économies.
Des autocollants sont à votre disposition dans 
les Mairies.

Un petit geste
parmi d’autres…

Coût pour la Collectivité, 
quelques chiffres
(montants HT) :

OM =
160 € / tonne
TRI SELECTIF =
75 € / tonne

DECHETTERIE =
82,20 € / tonne

Nouveau !

Nouveau !

STOP PUB
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Développement économique

Suite à la venue sur notre territoire en juillet 2006 de Monsieur François 
LOOS, Ministre de l’Industrie, la mise en œuvre d’un processus de  
revitalisation économique du Nord Ardèche a été actée. 
Le Groupe ARCELOR s’est vu confier cette mission de développement 
de l’emploi sur notre territoire. 
Cet dispositif vise à accompagner les entreprises locales dans le  
développement de leur activité. Elle concerne à la fois les petites 
et moyennes entreprises comme les entreprises industrielles plus  
importantes. 
Objectif : 300 emplois devraient être crées sur le Nord 
Ardèche d’ici fin 2008.

Dispositif ARCELOR

Les Opérations Rurales Collectives sont des procédures qui réunissent différents 
partenaires (collectivités locales, chambres consulaires, unions commerçantes 
et artisanales) autour d’un projet commun de dynamisation et de promotion du 
commerce sur un territoire déterminé. Deux rencontres ont déjà été organisées 
afin de mobiliser les acteurs et de réfléchir ainsi au développement du service 
de proximité. Cette concertation permettra ainsi d’apporter des services 
ponctuels, mais réguliers aux villages qui en sont démunis.
Nous lançons donc un appel aux commerçants et artisans de notre territoire afin 
qu’ils trouvent dans ce projet un souffle de dynamisme…

Le Groupe EURO NAT spécialisé dans l’agro-alimentaire biologique, projette 
de s’étendre sur la  zone d’activité La Boissonnat à Peaugres.
Objectif : création de 30 emplois d’ici 3 ans.

Développement
de projets

sur nos zones d’activités

Le 17 juillet 2006
Inauguration du Site INOPLAST à Félines 

Atelier Relais de Serrières
Vivarhône a acheté un ensemble immobilier de 1 200 m² destiné à 
l’accueil d’entreprises artisanales, industrielles et commerciales.
Positionné aux abords de la RD 86, il s’agit d’un emplacement idéal 
pour notre bassin d’activité. 
Les ateliers relais permettent à des sociétés de débuter leur activité. 
Il s’agit d’une solution transitoire.
L’objectif est de permettre à des sociétés de se développer et de 
s’installer à court terme sur nos zones d’activités pour créer de 
l’emploi de manière pérenne.

ORC
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Culture, Tourisme et Patrimoine

Ce sont 470 Km d’itinéraires  
balisés et signalisés qui seront 
ouverts au public le jeudi 17 mai 
2007 (jour de l’ascension).

A cette occasion le Syndicat d’Ini-
tiative de Serrières, accompagné 
des Offices de Tourisme d’Annonay 
et de la Valloire proposeront au  
public 4 circuits pédestres et 2 de 
VTT au départ de Vinzieux.

Depuis quelques temps, sur les cantons de  
Serrières, Annonay sud et Annonay nord, les  
panneaux fleurissent aux abords des chemins et les 
bénévoles s’activent au balisage peinture. 
Des panneaux d’information complèteront  
l’équipement au départ de chaque commune.

Un topoguide regroupant 44 fiches de prome-
nades et randonnées de tous niveaux sera alors 
disponible dans de nombreux points de vente. 
Cet équipement, porté par le Syndicat Mixte du  
canton de Serrières, vient compléter le maillage  
de randonnées de l’Ardèche verte où près de          
1 500 Km de circuits permettent désormais aux  
amoureux de la nature de découvrir cette belle  
région dans toute sa diversité, depuis la vallée du 
Rhône jusqu’aux plateaux d’altitude et sommets 
de moyenne montagne.

«Randonnées
en Ardèche verte»

A l’initiative de Vivarhône, une mise 
en réseau des Musées Labellisés de  
l’Ardèche Verte est en cours d’élabora-
tion.

Ce projet devrait se concrétiser d’ici la 
fin d’année 2007.

Le Musée
des Mariniers

Vivarhône tient à remercier la Direction du Safari Parc de 
Peaugres pour ce partenariat qui permettra à tous les enfants 
de la Communauté de Communes âgés de 3 à 12 ans,  
d’accéder gratuitement au parc toute l’année 2007.
Ce PASS est disponible en Mairie.
(Pensez à apporter une photo d’identité de l’enfant ainsi qu’un 
justificatif de domicile).
Nouveauté 2007 : Pour les adultes un PASS annuel est proposé 
au prix de 35 €
Renseignements possible auprès du Safari Parc : 04 75 33 00 22

Renouvellement de l’opération
«PASS Annuel » avec

le Safari Parc de Peaugres

La Communauté de Communes s’est impliquée concrètement dans cette manifestation 
à forte valeur patrimoniale. En lien avec l’APSOAR, Vivarhône a participé à l’organisation 
d’un spectacle nocturne par la Compagnie ILOTOPIE. Cette manifestation qui a mobilisé  
beaucoup d’énergie a été un vrai succès. L’implication de l’ensemble des bénévoles pour  
l’organisation de ce championnat a été appréciée de tous.

Championnat de France de Joutes à Serrières le 26 Août 2006

Comme l’an passé une nouvelle opération 
de ramassage de films plastiques a été 
organisée les 10 et 19 avril 2007 à la  
déchetterie.

Opération
Déchets Agricoles

Vivarhône s’enrichit d’une nouvelle salle 
de réunion et d’archivage à l’étage du 
siège de la Communauté de Communes à 
Peaugres.

Nouveaux
équipements
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